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Erwägungen

E. 1.1
Les décisions de l'autorité de protection de l'adulte et de l'enfant peuvent faire l'objet d'un
recours devant le juge compétent qui, dans le canton de Genève, est la Chambre de
surveillance de la Cour de justice (art. 450 al. 1 CC; 53 al. 1 LaCC; 126 al. 1 let. b LOJ).

Ont qualité pour recourir, les personnes parties à la procédure (art. 450 al. 2 ch. 1 CC). Le
délai de recours est de dix jours à compter de la notification de la décision (art. 445 al. 3
CC; art. 53 al. 2 LaCC applicable par renvoi de l'art. 314 al. 1 CC).

E. 1.2
En l'espèce, le recours a été formé par une partie à la procédure dans le délai utile de dix
jours et devant l'autorité compétente. Il est donc recevable à la forme.

E. 1.3
La Chambre de surveillance examine la cause librement, en fait, en droit et sous l'angle de
l'opportunité (art. 450a CC). Elle établit les faits d'office et n'est pas liée par les conclusions
des parties (art. 446 al. 1 et 3 CC).

E. 2
La recourante conclut à l'annulation des chiffres 1 et 2 du dispositif de l'ordonnance sur
mesures provisionnelles attaquée qui modifie les modalités des relations entre son fils et
elle, en restreignant lesdites modalités par rapport à une décision antérieure de mars 2018
qui élargissait lesdites relations personnelles prévues antérieurement lors du placement de
l'enfant dans un foyer.
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C/23537/2012-CS L'essentiel de la motivation de la recourante relève de la question de la
proportionnalité de la restriction prononcée.

E. 2.1
Selon l'art. 273 al. 1 CC, le père ou la mère qui ne détient pas l'autorité parentale ou la garde
ainsi que l'enfant mineur, ont réciproquement le droit d'entretenir des relations personnelles
indiquées par les circonstances. Le droit aux relations personnelles est conçu à la fois
comme un droit et un devoir des parents, mais aussi comme un droit de la personnalité de
l'enfant. Le droit de visite doit servir en premier lieu l'intérêt de l'enfant (ATF 127 III 295
consid. 4.a). Le critère déterminant pour l'octroi, le refus et la fixation des modalités du
droit de visite est le bien de l'enfant et non une éventuelle faute commise par le titulaire du
droit (VEZ, Le droit de visite, problèmes récurrents, in Enfants et divorce, 2006 p. 101 et ss
105). Lorsque le juge fixe l'étendue d'un droit de visite, il convient d'avoir à l'esprit le but
auquel tend la relation personnelle entre le parent titulaire du droit de visite et l'enfant et de



voir ce que l'enfant est en mesure de supporter, le bien de l'enfant étant déterminant (ATF
120 II 229). Pour apprécier ce qui est le bien de l'enfant, le juge tiendra compte de manière
équitable de l'ensemble des circonstances, notamment de l'âge de l'enfant, de sa santé
physique et des relations qu'il entretient avec l'ayant droit (MEIER/STETTLER, Droit de la
filiation, 4ème édition, 2009 N. 700, p. 407).

E. 2.2
En l'espèce, il s'agit tout d'abord de relever qu'en tant qu'elles concernent l'éventuel retour
de l'enfant auprès de la recourante, les considérations du recours, ainsi que les pièces à son
appui, sortent du cadre de la décision attaquée et ne seront dès lors pas examinées. D'autre
part, la fixation du droit de visite en tant que telle n'est pas contestée. Ne sont contestées que
les modalités de l'exercice de celui-ci fixées par le Tribunal de protection. Le dossier
enseigne à satisfaction que l'intérêt de l'enfant n'était pas sauvegardé par l'exercice accru fait
par la recourante de son droit de visite suite à la décision de mars 2018 du Tribunal de
protection. Tant le Service de protection des mineurs, que les divers intervenants, ainsi que
la curatrice de l'enfant ont souligné de manière concordante que le comportement de la
recourante avec son enfant, comme avec les tiers mettait celui-ci dans une situation
d'instabilité telle qu'il en arrivait à ne plus pouvoir gérer ses émotions et son comportement.
A l'inverse, dès la mise en œuvre à nouveau des anciennes modalités d'exercice du droit de
visite par la décision querellée, le comportement du mineur a paru stabilisé et son humeur
s'est améliorée. La corrélation entre l'exercice (trop) fréquent des relations personnelles
entre la mère et l'enfant et les troubles de comportement et le mal- être ressenti par celui-ci
justifiaient, dans son intérêt, la prise de la décision querellée. En tant qu'elle restreint de
manière raisonnée le droit de visite de la mère sur l'enfant mais fixe des modalités qui
permettent, malgré tout, non
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C/23537/2012-CS seulement une régularité des visites mais également des relations d'une
certaine durée, la décision prévoit des relations personnelles proportionnées et adéquates.
La Cour relève par ailleurs que cette décision est une décision provisionnelle qui sera suivie
d'une décision au fond et qu'elle n'est pas destinée à durer. L'évolution de la situation sera
prise en compte par le Tribunal de protection. Seul compte toutefois au premier chef
l'intérêt de l'enfant. Par conséquent, l'ordonnance attaquée n'est pas critiquable et sera
confirmée.

E. 3
S'agissant d'une procédure relative aux relations personnelles, la procédure n'est pas gratuite
(art. 77 LaCC). Les frais de la procédure sont arrêtés à 400 fr. et mis à la charge de la
recourante qui est momentanément dispensée de leur paiement au vu de l'assistance
judiciaire octroyée. * * * * *

- 6/6 -

C/23537/2012-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
recevable le recours formé le 11 novembre 2019 par A______ contre l'ordonnance
DTAE/6679/2019 rendue le 12 septembre 2019 par le Tribunal de protection de l'adulte et
de l'enfant dans la cause C/23537/2012-6. Au fond : Le rejette et confirme l'ordonnance
attaquée. Sur les frais : Arrête les frais de la procédure à 400 fr. Les met à la charge de
A______ et dit qu'ils sont provisoirement supportés par l'Etat de Genève, vu le bénéfice de



l'assistance judiciaire. Siégeant : Monsieur Cédric-Laurent MICHEL, président; Mesdames
Paola CAMPOMAGNANI et Jocelyne DEVILLE-CHAVANNE, juges; Madame Carmen
FRAGA, greffière.

Indication des voies de recours : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), la présente décision peut être portée
dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1
LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit
être adressé au Tribunal fédéral - 1000 Lausanne 14.
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